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C O U R P R O V I N C I A L E D E L A S U D H O L L A N D E . 

C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . 

P A T E N T E . — É T A B L I S S E M E N T D E S T I N É A F O U R N I R D U T R A V A I L A U X 

I N D I G E N T S . — S U B S I D E S E T S U R V E I L L A N C E D E L ' A U T O R I T É C O M 

M U N A L E . — C A R A C T È R E P U B L I C . 

Est un établissement public, exempt comme tel du droit de patente 
conformément à l'art.5,lettre / , i n fine.i/e la loi du 21 »nai'18l9, 
l'établissement installé gratuitement dans des locaux apparte
nants à la commune, surveillé par clic ou par ses délégués et 
dans lequel travaille, sous la direction et pour compte d'un in
dustriel qui, moyennant un subside de la commune, se charge de 
l'entreprise à ses risques, un nombre plus ou moins grand d'in
digents que l'autorité communale lui désigne. 

Les achats de matières premières et la vente à son profit des pro
duits de la fabrication ne rendent pas cet industriel passible du 
droit de patente. 

(HEUKENSFELDT C. L'ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES.) 

Sur le renvoi prononce par l 'arrêt de la Haute Cour que 
nous avons rappor té supra, p. 273, i l a été s ta tué comme 
suit : 

ARRÊT. — « Attendu que : 
• 1° Du procès-verbal lu à l'audience de cette cour et dressé 

le 10 octobre 184G par Frédéric Hartong, huissier des conlribu-
tions directes du contrôle de Delft, et par Henri Albers, délégué 
de l'administration communale de la ville de Delft, assermentés 
tous deux lors de leur entrée en fonctions; 

« 2° Des dépositions des témoins ouïs devant le premier juge ; 
« Et 3° de l'aveu de l'appelanl il résulte que, le 7 oclobre 1846, 

a été trouvé en activité, à Delft, un établissement industriel où 
était employé comme ouvriers un nombre assez considérable 
d'individus , soit dans des ateliers dépendants de l'ancienne 
maison de correction de la ville, soit dans leurs demeures; — 
que, notamment dans les ateliers susdits, étaient en activité 
29 métiers à tisser des tapis et de. l'élamine, ainsi que six cuves 
de teinture bleue ;—que de nombreux ouvriers, dénommés dans le 
procès-verbal, s'occupaient de divers travaux de l'établissement, 
tels que filer, rincer, teindre, laver, tondre, etc.; — que d'autres, 
dans les mêmes locaux, préparaient des pièces d'équipement mili
taire; — que d'antres enfin, chez eux, se livraient à des besognes 
analogues ; —que tout ceci avait lieu sous les ordres immédiats cl la 
direction de l'appelant, lequel n'était pas muni, pour l'année cou
rante, d'une patente en qualité de fabricant, de teinturier, de 
marchand ou d'entrepreneur, et n'avait fait aucune déclaration 
pour en obtenir une ; 

« Attendu que l'appelant, cité du chef, entre autres, de ces 
faits, à la requête de l'intimée, devant le tribunal correctionnel 
de La Haye, sous la prévention d'avoir contrevenu à la loi sur le 
droit de patente, y a soutenu principalement que les travaux pré
désignés étaient dirigés par lui en qualité d'entrepreneur d'un 
établissement public de charité et qu'à ce titre i l n'était point 
passible de la patente; 

« Attendu que, par jugement du 9 décembre 1847,1e tribunal 
a déclaré le prévenu en contravention et l'a condamné, et que ce 
jugement a été confirmé, par arrêt de cette cour du 27 juin 1848, 

sur le fondement qu'il était établi et avoué au procès que les bé
néfices et les pertes de l'entreprise étaient pour compte de l'appe
lant, et que dès lors ne lui était point applicable la disposition 
par lui invoquée de l'art. 3, littera i, de la loi du 21 mai 1819; 

« Attendu que cette décision de la cour a été annulée par arrêt 
de la Haute Cour du 24. octobre 1848; que par cet arrêt i l est 
jugé que, suivant la disposition précitée, le droit de patente n'est 
pas exigible des établissements publics destinés à fournir du tra
vail aux pauvres, aux mendiants et aux détenus, peu importe 
que les bénéfices en provenant tournent ou non au profit des éta
blissements mêmes; que, de plus, par le motif qu'il n'avait pas 
été positivement décidé en fait si l'entreprise de l'appelant était 
un établissement public, la cause a été renvoyée à celte cour 
pour y être de nouveau instruite en degré d'appel et évacuée, en 
tenant compte de la décision de la Haute Cour; 

« Attendu qu'en ce qui regarde le caractère de l'entreprise de 
l'appelant, l'instruction faite à l'audience, les dépositions des lé-
moins qui y ont été entendus, les pièces versées au procès, dé
montrent que l'institution, dont la direction appartient à l'appe
lant, a été érigée en 1829 et a fonctionné depuis lors à la suite de 
conventions conclues avec lui , sous l'approbation des bourgmes
tre et éclievins de Delft, par une commission directrice nommée 
par ce collège et composée de deux membres de l'administration 
communale et de membres de chacune des grandes administra
tions charitables de Delft; — que par ces conventions l'appelant 
s'est engagé à fournir du travail à un certain nombre de pauvres 
ou d'indigents désignés par lu commission ; — qu'il s'y est engagé 
moyennant une prime ou indemnité, payable par la caisse com
munale et proportionnée aux salaires à payer par lui, prime qui, 
fixée dans le principe à 28 p. c. des salaires, a clé plus tard ré
duite à 10 et à 8 p. c ; — que l'achat des matières premières et la 
disposition des produits de la fabrication étaient abandonnés à 
l'appelant, le but de la commune n'étant que de procurer du tra
vail à des indigents, en leur donnant l'occasion de pourvoir à 
leurs besoins par leur propre travail ; — qu'à cet élablissement 
était affectée une parlie de l'ancienne maison de force et de cor
rection à Delft, laquelle continua à être entretenue et pourvue 
d'appareils de chauffage par la ville; — que cependant i l restait 
loisible à l'appelant de laisser travailler chez eux à des besognes 
appropriées les indigents qui lui étaient désignés; — que les sa
laires et les heures de travail étaient fixés par la commission, que 
la nature des travaux l'était aussi par elle ou sous son approba
tion préalable; — qu'aucun des individus accueillis par l'appelant 
ne pouvait être renvoyé sans l'assentiment de la commission ; — 
qu'en général, la commission était et demeura chargée de la sur
veillance en chef et avait un libre accès auprès de tout ce qui ap
partenait à l'entreprise; — qu'enfin on n'a trouvé employés par 
l'appelant, soit dans les locaux de son établissement,soit chez eux, 
d'autres individus que les pauvres ou les indigents qui lui avaient 
été désignés par la commission ; 

o Attendu que de ce qui précède résulte que l'entreprise de 
l'appelant a été établie par l'autorité publique, a été constamment 
placée et a fonctionné sous sa surveillance; qu'ainsi elle doit être 
tenue pour une institution publique qui fournit du travail aux 
indigents et aux mendiants ; 

« Allcndu, par suite, que l'appelant n'est point, du chef de 
cette entreprise, passible du droit de patente, aux termes de 
l'art. 3, littera i, de la loi du 21 mars 1819, interprété par l'ar
rêt prémenlionné delà Haute Cour; 

« Attendu que, s'il est établi que l'appelant achète les matières 
premières et vend les produits de la fabrication, ces actes ne sont 
faits que pour les besoins ou comme une conséquence de l'entre
prise charitable; que ces opérations ne peuvent pas en être distin
guées , mais en dépendent d'elles-mêmes et nécessairement ; 



qu'ainsi, exempt de la patente pour son établissement, l'appelant 
ne l'est pas moins pour ces acbals et ces ventes ; 

« Attendu dès lors que grief a été fait à l'appelant par la déci
sion du premier juge, qui l'a déclaré CD contravention à la loi sur 
le droit de patente et l'a condamné de ce chef ; • 

« Par ces motifs, faisant droit sur l'appel, etc., la Cour réforme 
le jugement rendu le 9 décembre 1847 par le tribunal correction
nel de La Haye, en ce qu'il a condamné l'appelant pour avoir, de
puis mai 1846 jusqu'en mai 1847, exercé les professions de fabri
cant, de teinturier, de marchand et d'entrepreneur, sans en avoir 
fait la déclaration pour la perception de la patente; dit que les 
faits imputés à l'appelant ne constituent ni crime, ni délit, ni 
contravention, et le renvoie des poursuites, avec condamnation 
de l'intimée aux dépens des deux instances... » (Du 23 juin 1849. 
— Plaid. M" JAC. VAN GIGCB.) 

OBSERVATIONS. — Une bienveillante communication du 
confrère qui a plaidé l'affaire devant la Haute Cour et de
vant la Cour provinciale, nous a permis de reproduire 
cette décision. M . le ministre des finances s'est pourvu 
en cassation. Mais, nous écri t M c V A N GIGCII, peu de temps 
après i l se désista de son pourvoi. 

Cet a r rê t , jo int à celui de la Haute Cour auquel i l fait 
suite, donne une interpréta t ion notable d'un texte impor
tant de la loi sur le droi t de patente. A ce t i t re , nous y 
appelons l'attention des patentables et celle surtout de no
tre administration des contributions directes, qui incline 
trop volontiers, dans sa pratique, à assimiler à des établis
sements purement privés de nombreux ateliers de char i té 
et d'apprentissage érigés, tout comme celui de Delft, sous 
les auspices des autori tés communales et subsidics et sur
veillés par elles. 

Nous ajouterons, comme renseignement particulier, que 
l 'établissement dont i l s'est agi dans ce p r o c è s , a cessé 
d'exister en 4838. 

• —• a a a ^ T — 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s l d . d e I M . G r a n d g a g n a g e . 

V E N T E . — D R O I T S H É R É D I T A I R E S . — C H O S E D ' A U T R U I . — G A R A N T I E . 

B O N N E T O I . N U L L I T É . — P R I X . 

La vente de droits héréditaires déjà aliénés par l'auteur du ven
deur, faite sans garantie et de bonne foi, n'est pas nulle. 

L'acquéreur qui découvre l'existence de ta cession antérieure ne 
peut réclamer la restitution du prix qu'il a payé. 

(DE NESSELRODE C. DE TORNACO.) 

Le 28 août 1885, la baronne de Tornaco acquiert du 
comte de Nesselrode « tous les droits qu ' i l a, porte l'acte, 
sur les biens de la famille de Berlo, situés dans le pays de 
Liège, droits qui lu i sont acquis comme parent successible 
et ayant cause, etc. » Une autre clause ajoute que la vente 
est faite sans aucune garantie de la part du vendeur. 

Le prix fut payé partie comptant. 
Avant l 'échéance du terme à venir, l ' acquéreur découvre 

que ces mêmes droits avaient été vendus, en 1757, par 
l'aïeul du vendeur actuel. Les deux parties ignoraient com
plè tement celte circonstance lors de la vente de i 85a . 

M m 0 de Tornaco se refuse à payer la part du pr ix non 
encore soldée. 

De Nesselrode l'assigna devant le tr ibunal de Liège, où 
la défenderesse conclut reconventionnellement à In resti
tution du pr ix déjà payé , avec les frais du contrat. Elle sou
tenait que son obligation .était sans cause et nulle comme 
vente de la chose d'autrui; que la clause de non-garanlie ne 
s'appliquait qu'à l'éviction éventuelle par suite de faits 
é t rangers au vendeur et que la bonne foi de ce dernier ne 
pouvait produire d'autre effet que de l'exempter des dom
mages- intérê ts . 

JUGEMENT. — « Considérant en fait que, par convention inter
venue le 28 août 4858, entre Max-Bertrand, comte de Nesselrode, 
demeurant à Ereshoven (Prusse), et Marie-Elisabeth, comtesse de 
Berlo, douairière, baronne de Tornaco, domiciliée à Berlo (Bel
gique), le premier a cédé et transporté à la seconde-tous les droits 
qu'il a sur les biens de la famille de Berlo, situés au pays de 
Liège, qui lui sont acquis comme parent successible, ayant cause 
de M - le baron George-Karg de Bcrtembourg et de la dame Ma

rie-Rosalie, comtesse de Nesselrode ; que cette cession a eu lieu 
au prix de 15,000 francs, dont 5,000 payés comptant, et que les 
10,000 autres fr. devraient l'être en deux termes : le premier, le 
15 septembre 1855, et ie dernier le 1 e r Janvier 1856; 

« Considérant que la délivrance de la somme de 10,000 francs 
ne s'étant pas effectuée au* termes convenus, une action fut in
tentée à la douairière baronne de Tornaco, aujourd'hui représen
tée par ses enfants, aux fins d'obtenir ce paiement; 

« Considérant que les défendeurs arguent de nullité l'acte du 
28 août 1855, par le motif qu'aux termes de l'art. 1151 du code 
civil, l'obligation sans cause ne peut produire d'effet; qu'en fait le 
demandeur a cédé des droits qu'il n'avait pas; qu'ils demandent 
reconventionnellement et comme conséquence la restitution de la 
somme de 8,000 francs, payée au moment de la passation de 
l'acte, plus 500 francs avancés pour frais et loyaux coûts du même 
acte ; 

« Considérant que le demandeur maintient la validité de la 
cession de 1855, par le motif qu'il n'a fait que céder sans garantie 
les droits qu'il peut avoir; que d'ailleurs on ne prouve pas par la 
production de jugements coulés en autorité de chose jugée que la 
cession n'avait pas d'objet; qu'il s'agit d'examiner le fondement 
de ces prétentions contradictoires; 

a Considérant qu'il résulte de l'extrait d'un registre intitulé : 
Registre aux reliefs de main et de bouche d'Outre-Mcuse, sous les 
celsissimes princes Alexandre, \,<)\}T féodale de Stavelol, 1754 à 
1790, reposant aux archives de l'Etat à Liège, que Charles, comte 
de Nesselrode, père du demandeur, a fait, à la date du 8 février 
1757, cession à sa tante, comtesse de Hoensbrouck, et ce à charge 
d'autres droits, de la prétention et portion qui doit lui revenir 
dans la succession de feue la baronne de Karg, pour droit d'héri
tage sur le fief situé à Houffalize, dans le duché de Luxembourg, 
de même que les biens dessaisis par ladite dame Karg pour préten
tion a charge de l'hérédité de feu le comte de Berlo de Quabcck, 
qui se trouvent actuellement en procès, à être redemandés et 
poursuivis judicie llement ; 

« Qu'ainsi il cède pour toujours, en vertu du présent, pour lui , 
ses héritiers et successibles, les prétentions sur le fief de Houffa
lize et autres biens dessaisis à charge de l'hérédité du susdit 
comte de Berlo, qui pourraient lui appartenir par droit d'héri
tage, etc. ; 

a Considérant que cette cession est faite en termes généraux et 
comprend toutes les prétentions du cédant à charge de l'hérédité 
du comte de Berlo, alors même qu'elles proviendraient d'autres 
personnes que de la baronne de Karg; 

« Considérant qu'il résulte d'un autre acte, reposant aux 
mêmes archives, reçu à la date du H mars 1757, que la douai
rière comtesse de Hoensbrouck a cédé à ses cinq enfants tous les 
droits qu'elle a dans la succession de la baronne de Karg, tant 
de son chef qu'en vertu de la cession lui faite par Charles, comte 
de Nesselrode; 

o Considérant qu'il conste d'un autre acte, en date du 14 jan
vier 1757, réalisé à la cour d'Ongrée cl de Sclcssin, que la dame 
Marie-Rosalie de Nesselrode d'Ercshoven, douairière du comte 
d'Aerschot, avait épousé en secondes noces le baron Karg de 
Bcrtembourg, en sorte que la baronne de Karg, dont il est fait 
mention dans les actes des 8 février et 12 mars 1757, et la dame 
Marie-Rosalie de Nesselrode, dont i l est fait mention dans l'acte 
du 28 août 1855, sont une seule et même personne; 

« Considérant qu'il résulte du rapprochement de ces divers 
actes que le demandeur, à la date du 28 août 1855, en cédant à 
l'auteur des défendeurs les droits qu'il avait sur les biens de la 
famille de Berlo, situés au pays de Liège, et qui lui sont acquis 
Comme parent successible de M. le baron Georges de Karg et la 
dame Marie-Rosalie de Nesselrode, a disposé d'une chose déjà 
aliénée par son père, par l'acte du 8 février 1757, au profit de 
la comtesse douairière de Hoensbrouck; que par suite i l a vendu 
ce qui ne lui appartenait pas ; 

« Considérant en droit qu'aux termes de l'art. 1131 du code 
civil, toute obligation sans cause est nulle; que la rigueur de ce 
principe est telle que, suivant l'art. 2034, toute transaction sur 
un titre nul, est sujette à rescision, à moins que les parties 
n'aient expressément traité sur la nullité; 

« Considérant, dans l'espèce, que le demandeur n'a établi, ni 
même cherché à établir, que l'acte de cession de 1885 ait une 
cause réelle; qu'il a fait de vains efforts pour prouver que la ces
sion étant faite sans garantie, ne peut être attaquée sous aucun 
rapport; que ce dernier moyen ne serait acceptable que pour au
tant que l'auteur des défendeurs aurait été averti qu'il était pos
sible que les droits qu'on lui vendaient avaient déjà été cédés 
auparavant; 

a Considérant que si, aux termes de l'art. 1629 du code civil, 
la stipulation de non-garantie ne met pas, en cas d'éviction, le 



vendeur à l'abri d'une restitution de prix, à moins que l'acquéreur 
n'ait connu lors de la vente le danger de l'éviction, à plus forte 
raison en doit-il être ainsi quand on fait cession d'un objet déjà 
aliéné auparavant; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède que l'acte de 1855 
doit être déclaré nul ; 

« En ce qui touche la demande reconvcntionnelle des deman
deurs, tendante à obtenir restitution des 8,000 fr. payés au mo
ment de la passation de l'acte de 1858: 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 1235 du code civil, tout 
paiement suppose une dette; que l'acte de 185b étant nul, la 
somme de 8,000 francs payée en exécution de cet acte, doit être 
restituée ; 

« En ce qui touche la demande de 300 fr. pour frais et loyaux 
coûts de l'aclc de 1885 : 

• Considérant qu'il est résulté des débats que si la baronne 
douairière de Tornaco avait une juste cause d'ignorer ce qui s'é
tait passe quand elle a cru acheter les droits héréditaires dont i l •• 
s'agit, le demandeur n'était pas moins de bonne foi quand i l les a 
vendus; que c'est la dame de Tornaco qui a provoqué la vente et 
même a aidé à induire le comte de Ncsselrodc en erreur; qu'il est 
juste qu'elle supporte les conséquences de sa propre erreur; 

• Par ces motifs, etc. . » (Du 25 juin 1859.) 

Sur appel de Nesselrodc, ce jugement a été réformé par 
l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que la cession dont il s'agit ayant été 
librement consentie emporte avec elle la présomption de sa vali
dité, et qu'il incombe aux intimés qui en demandent la nullité, à 
défaut de cause, de justifier que ce vice existe réellement; qu'il 
y a lieu, dès lors, de rechercher si ceux-ci ont, à suffisance de 
droit, administré cette preuve; 

« Attendu que, pour apprécier le sens et la portée de la cession 
du 28 août 1855, on doit examiner les faits qui ont précédé, ac
compagné et suivi cet acte; qu'il est démontré que c'est la douai
rière de Tornaco, née comtesse de Bcrlo,qui a, par des démarches 
réi térées, provoqué cette cession ; qu'elle a même engagé l'appelant à 
se joindre à elle pour faire valoir devant les tribunaux les prétentions 
qu'elle désignait et qui auraient appartenu aux représentants du 
baron George de Karget de la comtesse Marie-Rosalie de Nessel
rodc ; que l'appelant a refusé celte proposition, en déclarant, avec 
une bonne foi qui n'a pas été contestée, que n'ayant aucune con
naissance des droits que l'auteur des intimés indiquait, il n'enten
dait pas entreprendre un procès douteux; c'est sous l'empire de 
ces circonstances que l'appelant a accepté, sans aucune garantie, 
la cession du 28 août 1855 ; que ces faits ont d'autant plus d'im
portance, que l'acte du 28 août 1855 était resté incomplet, en ce 
que, d'une part, i l ne renferme pas le prix de la cession, ce prix 
ayant été fixé dans une obligation sous seing privé souscrite le 
même jour par l'auteur des intimés; et que, d'autre part, la douai
rière de Tornaco a annoncé, le 19 octobre 1855, que les parties 
s'étaient réservé les articles secrets de cette convention, ce qui 
démontre que ce n'est pas seulement dans les actes de la cause 
mais dans les faits et circonstances que l'on doit rechercher la 
commune intention des parties; 

« Qu'en consultant ces faits, tant dans leurs détails que dans 
leur ensemble et en mettant le prix de la cession en regard des 
avantages considérables que la douairière de Tornaco se propo
sait de réclamer, on est amené à reconnaître que cette dernière 
n'a pu vouloir acquérir, et que l'appelant, de son côté, n'a en
tendu céder que des prétentions incertaines et des droits aléa
toires, que l'auteur des intimés était libre d'exercer à ses risques 
et périls, prétentions qui auraient pu appartenir encore à la fa
mille du baron George de Karg et de la comtesse Marie-Rosalie de 
Nesselrodc, dont l'appelant est le successible et l'ayant cause; que 
c'est donc en vain que les intimés opposent, notamment, l'acte 
d'échange ou de cession du 8 février 1787, dans lequel est inter
venu Charles, comte de Nessclrode, bisaïeul de l'appelant; qu'il 
suit de ce qui précède que les conclusions prises par l'appelant 
principal sont fondées et que l'appel incident, formé par les inti
més, devient sans objet; 

o Par ces motifs, la Cour, statuant sur les appels respectifs, 
met l'appellation et le jugement dont est appel au néant; émen-
dant, déclare les intimés non fondés dans leur demande recon-
ventionnellc et les condamne au paiement de la somme de 10,000 
francs, etc.. » (Du 19 janvier 1861. — Plaid. MM C I DOGNÉE C. 
BAZE.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
—-ïT>ee9<s-t» 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E T E R M O N D E . 
P r é s i d e n c e d e 1 H . I M a l k v n B , v l e e - p r c s l d . 

IMMEUBLE. — VENTE PUBLIQUE. — ENCHÈRES, — AFFICHES. 

NOTAIRE. AGENT D'AFFAIRES. — MANDAT. — AUTHENTICITÉ. 

ACTES SOUS SEING PRIVÉ. — PROFESSION. IMMIXTION. 

FONCTIONS PUBLIQUES: — VENTE VOLONTAIRE. — MAJEUR. 

Aucun (exte de loi n'a exclusivement attribué aux notaires Us 
ventes publiques d'immeubles aux enchères, lorsque ces immeu
bles sont volontairement vendus et qu'ils n'appartiennent qu'à 
des majeurs maîtres de leurs droits. 

En conséquence, il n'est interdit ni aux propriétaires ni à leurs 
mandataires, fussent-ils agents d'affaires, ou à tous autres, de 
vendre publiquement ces immeubles aux enchères, si d'ailleurs ils 
n'ont pas prétendu donner aux actes accomplis dans ces condi
tions le caractère de l'authenticité. 

Ces faits licites ne sauraient tomber sous l'application de l'art. 258 
du code pénal. 

(LE MINISTERE PUBLIC C. A. J. LEBEGUE.) 

Nous avons rappor té au tome X V , p. 1531 et suiv., un 
jugement rendu sur cette question, au profit des agents 
d'affaires, par le tr ibunal de Gand, le 24 octobre 1857, et 
au tome X V I , p. 1125 et suiv., l 'arrêt de la cour d'appel 
du 11 août 1858, réformant la décision du premier juge. 

Celle même question s'est présentée récemment devant 
le tr ibunal de Termonde, à l'occasion d'une poursuite i n 
tentée contre l'agent d'affaires Lebègue, de Laerne. 

Le tribunal s'est prononcé , comme celui de Gand, en 
faveur du p révenu , qui a été acqui t té . 

Les faits de la cause et la question de droit sont dévelop
pés clans le réquis i to i re de M . DE MEKEN, substitut du pro
cureur du r o i , dans les conclusions prises au nom du p r é 
venu et dans le jugement que nous donnons ci-après. 

RÉQUISITOIRE. — « Attendu qu'il est constant, en fait, que Au
guste-Jean Lebègue, agent d'affaires, a procédé à des ventes pu
bliques d'immeubles, aux enchères, à Lucrne, à Destelbergen et à 
Heusden en 1857 (les 28 avril et 12 mai, 5 et 12 novembre, 
17 novembre), en 1858 (les 8 et 22 février, 23 février cl 9 mars, 
50 mars et 15 avril, 12 et 20 avril, enfin le 4 mai), et même an
térieurement (il l'a reconnu devant M. le juge d'instruction, le 
25 juin 1857, et celte circonstance a été confirmée par l'agent 
d'affaires Imschoot, tant à l'audience que devant AI. le juge d'in
struction de Gand, le 10 février 1800); 

Que ces ventes étaient précédées d'affiches énumérant, par 
lots, les biens à vendre, prévenant du jour de l'adjudication pré
paratoire et de celui de l'adjudication définitive et faisant connaî
tre qu'il serait procédé à ces adjudications par le candidat notaire 
Lebègue, de Laerne, au bureau de qui tous les litres de propriété 
étaient déposés et où l'on pouvait se procurer tous les renseigne
ments désirables ; 

Qu'aux jours et heures désignés, ce dernier observant scrupu
leusement toutes les formalités employées par les notaires, après 
avoir fait connaître les charges et conditions de la vente, recevait 
les enchères, adjugeait au plus offrant et dressait ensuite un pro-
cès-verhal de toutes les opérations, procès-verbal qu'il signait 
avec les obligés et qui était ensuite enregistré; 

Attendu qu'il résulte tant de ce procès-verbal que du cahier 
des charges : 

1° Que le prix de vente devait être payé le quinzième jour 
après l'adjudication définilive, à 3 heures après midi, en mains, 
contre quittance et au bureau de l'agent d'affaires Lebègue; 

2° Que, sous aucun prétexte, les acquéreurs ne pouvaient re
fuser de faire ce paiement de la manière indiquée, le différer ou 
même consigner les fonds, à peine de devoir payer les intérêts 
des sommes dues, au taux annuel de 5 p. c , à dater du quin
zième jour après l'adjudication définitive jusqu'à complète libé
ration ; 

5° Que dans le délai de six jours après la vente publique, et 
indépendamment de leur prix d'acquisition, les adjudicataires 
devaient payer, en mains et au bureau de l'agent d'affaires Le
bègue : 

(a) 12 p. c. de leur prix d'adjudication, pour les frais et pour 
les honoraires et vacations (vacatien en werkingen) de l'agent 
d'affaires ; 



(6) 1/4 p. c. de la mise à prix (instel somme) au profit* des 
vendeurs ; 

(c) Les trois autres quarts pour cent, à titre de primes en 
boisson , et dont l'agent d'affaires se réservait la disposition 
(primes qu'il est interdit aux. notaires d'inscrire dans les condi
tions de ventes, « parce qu'elles constituent un système vicieux, 
un fait très-grave. » — Circulaires de M. le ministre de la justice 
des 21 novembre 1856 et 6 juillet 1887); 

(d) Les droits d'enregistrement de la quittance du prix de 
vente; 

4° Que tout enchérisseur et adjudicataire était tenu, à la pre
mière réquisition de l'agent d'affaires, de constituer caution per
sonnelle pour garantir le paiement du prix de vente et de tous 
frais et accessoires; et, qu'en cas d'adjudication du bien à plu
sieurs personnes, elles étaient obligées solidairement, comme 
l'acquéreur et sa caution ; 

b° Que tout enchérisseur et adjudicataire était tenu de confir
mer immédiatement son enchère par sa signature au bas du pro
cès-verbal, sinon que l'agent d'affaires avait le droit d'annuler les 
enchères et adjudications, d'exposer de nouveau le bien en vente 
ou de le retenir; qu'enfin i l avait le droit de refuser, s'il le jugeait 
à propos, les enchères de telles personnes, de tenir des séances 
ultérieures, d'adjuger par lots ou par accumulation, sans devoir 
donner aucun motif; 

6° Que faute, par les acquéreurs ou leurs cautions, d'exécuter 
l'une ou l'autre de ces clauses, tellement essentielles « qu'à leur 
défaut,dit le cahier des charges, l'adjudication n'eût pas eu lieu, » 
l'agent d'affaires, indépendamment des moyens fournis par la loi 
pour obtenir le paiement du prix d'acquisition et de tous les frais 
et accessoires, avait le droit de réexposer les biens en vente, soit 
immédiatement, soit à d'autres séances et après de nouvelles affi
ches, à son choix, sans devoir s'arrêter à aucune formalité de 
procédure, ni mettre en demeure lesdits acquéreurs ou leurs 
eautions, auquel cas ceux-ci restaient responsables, non-seule
ment de tous les frais et dommages-intérêts, mais aussi de la di
minution qui se produirait au préjudice du vendeur sur le prix 
de la première adjudication, tandis que celui-ci profiterait seul, le 
cas échéant, de l'augmentation ; 

7 ° Que les enchérisseurs acquéreurs et cautions élisaient do
micile au lieu même de la vente publique; 

Attendu qu'il résulte de ces clauses et conditions que la vente 
était définitive après la réception des enchères par l'agent d'af
faires Lebègue; que le dernier enchérisseur dont l'offre était ac
ceptée par cet agent devenait irrévocablement propriétaire de 
l'immeuble, et que son titre d'acquisition était le procès-verbal 
sous seing privé dressé par Lebègue ; 

Attendu que le caractère définitivement obligatoire de ces en
chères ainsi reçues a été reconnu par tous les témoins entendus, 
soit dans l'instruction, soit à l'audience; 

Attendu que ces témoins, la plupart peu lettrés, se sont, en 
effet, rendus adjudicataires à ces ventes publiques dans l'intime 
persuasion que l'agent d'affaires instrumentant imprimerait aux 
diverses opérations de chacune des ventes un caractère particu
lièrement certain et assurerait aux acquéreurs la même garantie 
que les notaires, et qu'il a dû en être de même des vendeurs ; 

Attendu que s'il est vrai que Lebègue a pris la précaution de 
déposer le procès-verbal de la vente publique chez un notaire, 
précaution commandée par l'art. 2 de la loi sur la révision du 
régime hypothécaire du 16 décembre 1851, i l est à remarquer : 

1° Que cette mesure, quoique exigée par le cahier ('es charges, 
était indépendante des autres clauses et conditions, et que le refus 
de comparaître devant le notaire, dont le choix appartenait à Le
bègue cxclusivemcnt(il choisissait toujours le notaire Meganck,de 
Wettercn, avec lequel i l avait pris des arrangements particuliers : 
le notaire recevant un prix fixe, 7 fr. 40 c , pour son concours), 
n'énervait en rien le caractère définitif de 'l'adjudication, au 
moins en ce qui concernait l'adjudicataire, et ne l'obligeait pas 
moins à payer le prix d'acquisition dans les quinze jours et les 
frais et honoraires dus à l'agent d'affaires dans le délai plus res
treint de six jours, à partir de la vente; 

2° Que le notaire, dont le rôle était purement passif et qui 
était resté étranger aux opérations relatives au procès-verbal 
(procès-verbal liant irrévocablement les .adjudicataires et que 
ceux-ci ne pouvaient ne pas reconnaître ou réaliser), ne recevait 
en définitive qu'en dépôt et tel qu'il était cet écrit sous seing privé 
et enregistré, d'où il suit que la comparution devant un notaire 
n'était qu'une formalité supcrfiueà loutautrc titrequ'à celui depar-
venir à la transcription (incomprise des adjudicataires, la plupart 
ne se rappellent même pas que le notaire leur ail lu un acte quel
conque), et dont on avait assuré l'accomplissement en le fixant 
au même jour et au même lieu (généralement le bureau de l'agent 
d'affaires) que ceux assignés pour le paiement du prix de vente; 

Attendu que l'ensemble des clauses et conditions du cahier des 

charges, et notamment les dividendes imposés aux adjudicataires 
au profit de l'agent d'affaires personnellement, non-seulement 
pour les frais, mais aussi à titre de vacations et d'honoraires, di
videndes formellement distingués de toutes les sommes attribuées 
aux propriétaires vendeurs, révèlent manifestement, d'autre part, 
le caractère particulier que s'attribuait Lebègue dans les opéra-
lions de la vente publique ; 

Attendu que ce caractère est évidemment celui d'un tiers agis
sant en définitive en nom propre, en vertu d'un prétendu pouvoir 
personnel et non celui d'un mandataire, représentant le proprié
taire vendeur, ne relevant que de lui et n'ayant qu'à recevoir de 
lui seul la rémunération de ses services, sur le pied des stipula
tions particulières faites entre le mandataire et le mandant, en 
dehors de tous autres à qui ces arrangements sont complètement 
indifférents ; 

Attendu que les précautions, apparemment sans grande impor
tance, mais en réalité très-sérieuscs dans le système de Lebègue, 
prises par ce dernier,d'écrire presque généralement par lui-même 
les minutes de l'acte authentique de dépôt ainsi que les expédi
tions, de ne faire signer les minutes de ces actes par le notaire et 
par les parties que dans son bureau, de remettre lui-même les 
expéditions aux adjudicataires et de ne les délivrer qu'envelop
pées de couvertures ou chemises absolument identiques pour la 
forme à celles employées par les notaires, et portant toutes, avec 
le numéro d'un répertoire, ces indications : « Kanloor van A. J. 
Lebègue, kandidaet-notaris le Laerne, » de manière à effacer, au
tant que possible, quelque restreinte qu'elle fût déjà, l'interven
tion du notaire,confirment le rôle personnel ques'atlribuait Lebè
gue et qu'il s'évertuait à conserver aux yeux du public; 

Attendu qu'en présence de ces faits et gestes et des clauses du 
cahier des charges appréciées, conformément à la seule interpré
tation dont elles paraissent susceptibles, la mesure prise par Le
bègue de se faire donner par les propriétaires vendeurs une pro
curation notariée à l'effet de vendre publiquement leurs biens 
immeubles ne peut plus être considérée que comme un expédient 
fort habile, mais incapable de fournir à Lebègue même un argu
ment spécieux, si l'on tient compte de la multiplicité des ventes 
publiques d'immeubles opérées par lu i , multiplicité qui, rappro
chée des autres circonstances, ne peut s'expliquer que comme 
l'exercice d'une profession ; 

Attendu que dans ces conditions ainsi définies, la seule signifi
cation pour le public, et notamment pour les enchérisseurs, des 
termes : als gemagligdcn der eigenaers, invoqués par la défense, 
était que Lebègue agissait « à la requête des propriétaires; » 

Attendu qu'aux notaires seuls, parce qu'ils sont fonctionnaires 
publics (loi du 25 ventôse an XI ) , tenant leur pouvoir du souve
rain par délégation, appartient ce rôle de tiers entre les parties 
pour faire passer, en suivant les formalités de la vente publique 
aux enchères, la propriété des immeubles des requérants sur la 
tête des adjudicataires; 

Attendu que si la jurisprudence a quelquefois reconnu à un 
simple particulier majeur le droit de vendre lui-même publique
ment ses immeubles (cour de cassation de France,20février 1843 , 
JOURNAL DU PALAIS, 1843 , p. 3 3 4 et suiv.; SIREV, 1 8 4 3 , t. I e r , 
p. 509), c'est parce qu'elle a considéré les enchères non solen
nelles reçues dans ces espèces comme ne constituant que de sim
ples pourparlers qui n'aboutissaient qu'à une convention entre le 
propriétaire vendeur et l'acheteur directement, mais qui n'avaient 
rien de commun, ni pour le fond ni pour la forme, avec les en
chères faites devant un officier public, prétentions modestes qui 
sont bien loin de celles du prévenu (ROLLAND DE VILLARGUEB, Dic
tionnaire du Notariat, V ° Notaire, n° 5026i's.—Commentaires de 
M. DE VILLENEUVE sur l'arrêt de la cour de cassation de France 
reproduit, loco cilalo, par le Recueil de SIREY, et notamment sur 
le rapport du conseiller TROPLONG); 

Attendu que les enchères, dans le système des opérations faites 
par le prévenu, sont de véritables conventions définitives, et que 
c'est parce qu'elles étaient rapidement formées, instantanées, 
toujours obligatoires , comme celles reçues par les notaires , 
qu'elles appelaient le concours et la surveillance d'un officier 
public ; 

Attendu que c'est parce que, à raison même de la nature parti
culière de ces conventions, i l suppose indispensable le ministère 
d'un fonctionnaire public pour procéder à tous et à chacun des 
actes successifs dont se compose la vente publique aux enchères, 
et dont le contrat authentique n'est que le complément, que le 
législateur du code pénal a, par l'art. 412, spécialement garanti 
la régularité des enchères, la liberté du consentement des parties, 
en un mol la loyauté de ces opérations, garantie qui a fait, à leur 
insu, défaut aux propriétaires des immeubles publiquement ven
dus par Lebègue (soit qu'ils lui aient spontanément demandé de 
vendre leurs biens, soit que Lebègue ait été leur offrir ses ser
vices), mais sur lesquelles cependant ils doivent avoir nécessaire-



ment compte, comme les enchérisseurs ; sinon, ils auraient fait 
procéder à la vente publique par le ministère d'un notaire, à qui 
ils n'auraient certes pas payé, à titre d'honoraires et de frais, 
le dividende élevé de près de 15 p. c. que le prévenu s'est ré
servé ; 

Attendu que les fonctionnaires publics exclusivement chargés 
do ce ministère sont les notaires; que cela résulte, à toute évi
dence, des dispositions des codes où i l est question de vente pu
blique et, notamment, des art. 4 5 9 , 4 6 0 , 8 0 6 , 827 du code civil, 
de la loi du 1 2 juin 1816 , et des art. 7 1 6 , 7 4 7 , 9 0 4 , 9 5 4 , 95S , 
9 7 0 , 9 8 8 , 1 0 0 1 du code de procédure civile, etc.; 

Attendu que la comparaison des art. 8 2 7 du code civil et 7 4 7 
du code de procédure civile, avec les autres ci-dessus cités, dé
montre qu'aux notaires, à l'exclusion de tous autres, n'appartien
nent pas seulement les ventes publiques des immeubles des inca
pables, mais aussi celles des biens des majeurs, maîtres de leurs 
droits, avec cette unique différence que, dans le premier cas, un 
notaire commis par le tribunal peut, seul, procéder à la vente, 
tandis que, dans le second, le choix du notaire instrumentant est 
conservé aux parties elles-mêmes; ces ventes, en effet, qui ne 
diffèrent que quant à l'état des parties intéressées, « étant absolu-
« ment semblables quant à la nécessité d'un mode qui garantisse 
« la régularité des enchères et la liberté du consentement des 
« parties » (V. les motifs développés à l'appui du pourvoi formé 
par la chambre des notaires de Cliaumont contre un arrêt de la 
cour de Dijon, du 3 0 janvier 1 8 6 0 , maintenu par la cour de cas
sation de France par l'arrêt précité du 2 0 février 1843 , JOURNAL 
DU PALAIS, 1 8 4 3 , p. 3 3 4 et suiv.); 

Attendu que les art. 9 5 5 et 9 8 5 du code de procédure civile et 
l'art. 1582 , alinéa 2 , du code civil, invoqués pour le prévenu, 
signifient simplement que les majeurs peuvent disposer de leurs 
biens, soit de la main à la main par acte sous seing privé ou par 
acte authentique, soit par adjudications publiques aux enchères, 
« mais toujours en se conformant aux règles spéciales du mode 
« qu'ils voudront choisir » (cour d'appel de Gand , arrêt du 
U août 1858, BELG. JUD., X V I , p. 1123 et suiv.); 

Attendu que le privilège exclusif des notaires de procéder aux 
ventes volontaires d'immeubles aux enchères, reconnu par les di
verses dispositions de nos codes (qui se concilient parfaitement 
avec l'art. 1E R de-la loi organique du notarial du 2 5 ventôse 
an X I ) , l'était également par la législation antérieure; 

Attendu, en effet, que les édils de François I E R du mois de no
vembre 1542 et de 1543 , les lettres données par le roi Henri I I , 
le H décembre 1555, et son édit du 4 décembre de la même an
née, le code Henri, titre X X I I , art. 1 4 et 2 6 , et l'arrêt de règle
ment du 27 niai 1 7 5 7 , ont interdit, sous diverses peines, à toutes 
autres personnes, et notamment aux greffiers, juges, lieutenants 
et commis de s'immiscer dans les fonctions exclusives des no
ta res ; 

Attendu que le privilège dont il s'agit n'a pas cessé, après la 
révolution française, d'être formellement maintenu en faveur des 
notaires contre tous usurpateurs (circulaire du ministre de la jus
tice du 2 octobre 1 8 1 1 ) ; 

Attendu qu'il en fut notamment ainsi lorsque les notaires eu
rent dénoncé au conseil d'Etat, le .22 février 1806 , l'abus pratiqué 
au tribunal de la Seine, qui, outre le droit de vendre publique
ment les immeubles expropriés, s'était attribué celui de procéder 
aux ventes volontaires d'immeubles par enchères publiques, dif
ficulté dont la solution résumée en ces termes, par Napoléon : 
« Le silence de la loi suffit pour autoriser les notaires à s'empa-
« rer, sans distinction, de toutes les ventes faites de gré à gré, » 
provoqua les dispositions déjà citées des art. 7 4 6 et 7 4 7 du code 
de procédure civile; 

Attendu que ce même principe fut invoqué contre les juges de 
paix, alors que, sous la forme de procès-verbaux de conciliation, 
ils vendirent des immeubles (circulaire du ministre de la justice 
du 2 9 brumaire an V ; ROLLAND DE VILLARGUES, Dictionnaire du 
Notarial, V ° Notaire, n°" 2 9 4 et suiv.); 

Attendu que les cours et tribunaux consacrent généralement le 
privilège exclusif des notaires de procéder à des ventes publiques 
volontaires d'immeubles, en punissant les huissiers qui adjugent 
publiquement même les biens considérés par la loi seulement, 
comme immeubles ; 

Attendu qu'en prohibant à ces magistrats et officiers ministé
riels qui, instrumentant en dehors de leurs attributions légales, 
tendaient à se prévaloir de leur qualité aux yeux du public, les 
ventes volontaires d'immeubles par enchères publiques, le législa
teur a encore reconnu que tous et chacun des actes successifs dont 
celles-ci se composent doivent avoir un caractère authentique, la 
première condition à cette lin étant que chaque autorité agisse 
dans le cercle légal de ses attributions ; 

Attendu qu'il est donc superflu de faire observer qu'en portant 
cette prohibition contre tous autres fonctionnaires que les notai

res, le législateur a, a fortiori, interdit aux particuliers de vendre 
publiquement des immeubles; 

Attendu que cette conclusion rationnelle est corroborée par 
l'interdiction généralement faite à toutes autres personnes qu'aux 
notaires, greffiers et huissiers de vendre publiquement les meu
bles ; 

Attendu qu'il résulte de ces faits et considérations que le pré
venu s'est immiscé dans les fonctions publiques de notaire et s'est 
ainsi rendu coupable du délit puni par l'art. 2 5 8 du code pénal 
(Tribunal correctionnel de Melun, 1 4 décembre 1 8 5 8 ; Paris, 
1 E R mars 1859 , JOURNAL DU PALAIS, 1 8 6 0 , p. 67 et suiv.) ; 

Attendu que cette immixtion qui compromet, dans les cantons 
où elle se produit, la considération du notariat au préjudice de 
l'intérêt public et qui enlève aux vendeurs et aux acquéreurs les 
garanties que la loi a voulu leur accorder et sur lesquelles ils ont 
compté, doit être réprimée; 

Attendu que le prévenu alléguerait vainementque les actes qu'il 
a posés n'ont pas complètement la valeur d'actes notariés (les actes 
posés par quiconque s'est immiscé dans une fonction publique ne 
valent jamais ceux posés par le fonctionnaire lui-même), puisque 
nous avons démontré les prétentions du prévenu, la qualité réelle 
en laquelle i l a agi, la position personnelle qu'il s'attribuait (et qui 
n'appartient qu'aux notaires), seules considérations qu'il faille 
envisager et qui, bien comprises, justifient la prévention ; 

Attendu cependant qu'il existe, dans l'espèce, des circonstances 
atténuantes, le prévenu ayant notamment cessé, après l'arrêt de 
le cour d'appel de Gand du 1 5 août 1858 , de procéder aux ventes 
volontaires d'immeubles aux enchères publiques ; 

Nous requérons qu'il plaise au tribunal, faisant application du-
dil article, combiné avec l'art. 6 de la loi du 1 5 mai 1 8 4 9 , con
damner le prévenu Lcbèguc à une amende de 5 0 fr.; subsidiaire-
ment, à un emprisonnement de huit jours et aux frais de la 
poursuite, cl fixer à huit jours la durée de la contrainte par corps 
pour le recouvrement de ces frais. (Loi du 2 1 mars 1859 , arti
cle 4 1 . ) » 

Conclusions prises au nom du prévenu . 

« Attendu en fait : 
Que le prévenu n'a jamais procédé à aucune vente d'immeu

bles en public, qu'en sa seule qualité de mandataire, et en vertu 
d'une procuration notariée; 

Qu'il n'a jamais annoncé ou prétendu avoir d'autres droits à 
cet égard, que ceux du vendeur qu'il représentait ; 

Qu'il a toujours soutenu non qu'il tirait de sa seule qualité 
d'agent d'affaires le droit de vendre les immeubles aux enchères 
et en public, mais qu'il n'entendait faire que ce que le proprié
taire vendeur aurait pu faire pour lui-même, et qu'il tirait tout 
son droit de sa procuration ; 

Qu'il l'annonçaitnon-seulement dans les affiches et publications, 
mais dans tous les actes sans exception, et même verbalement 
lors de la vente, aux assistants, voulant qu'il fût bien constant 
qu'il n'agissait que comme mandataire spécial et en vertu d'une 
procuration authentique; 

Qu'il n'a jamais fait aucune vente, sans la condition ex
presse que, dans un délai stipulé, les parties s'engageaient à re
connaître l'acte devant notaire, et à le réaliser (ce afin de lui 
donner la forme de l'authenticité); 

Que non-seulement i l n'a fait aucune vente sans stipuler ex
pressément cette condition, mais qu'en réalité, aucune vente n'a 
été tenue sans que l'acte sous seing privé qui en était fait n'ait été 
reconnu et réalisé par les parties devant un notaire; 

Qu'il poussait la précaution jusqu'au point non-seulement de 
lire celte condition, à haute et intelligible voix, afin que cette 
condition essentielle fût bien connue, mais encore qu'il répétait 
verbalement ensuite cette condition au public avant l'opération, 
et qu'il la répétait encore verbalement au moment de la signa
ture de l'aclc, voulant donner ainsi à tous à comprendre claire
ment, que ce qui s'était fait cl se faisait là n'était qu'un acte 
simplement privé et provisoire, et qu'il fallait encore un acte dé
finitif et authentique devant notaire ; 

Que jamais Auguste Lcbèguc n'a fait quelque acte que la loi 
n'attribue qu'aux notaires, tels que donation, inventaire, par
tage, vente de biens de mineurs ou de personnes qui leur sont 
assimilées, etc. ; 

Que jamais i l n'a pratiqué quelque fait pour faire croire au 
public que son acte sous seing privé avait la valeur d'un acte 
notarié, ou autant de valeur; ou qu'il pouvait le remplacer, ou 
même laissé croire qu'il fùl, lui Lebèguc, notaire; ou même 
donné à ses actes la formule des adjudications authentiques; 

Que jamais il n'a gardé aucune minute de ses actes ni n'en a 
délivré expédition ; 

Atlcndu en droit : 
Que les agents d'affaires sont des mandataires par état, fat-



saut profession de se charger des affaires d'autrui, s'annonçant 
comme tels, et tenant à cet effet un bureau ouvert à tout le 
monde (MERLIN, Répertoire, V° Agents d'affaires). 

Attendu que ces mandataires par état sont reconnus comme 
tels par la loi, autorisés par elle, et patentés à ces fins (V. la loi 
sur les patentes, et l'art. 652 du code de commerce) ; 

Attendu que leur cercle légal d'agissements est de faire pour 
autrui tous les actes que le propriétaire aurait pu faire lui-
même, à moins qu'un texte formel de la loi ne défende expres
sément, dans un cas particulier, cette représentation ; 

Attendu que les principes sur la liberté civile des contrats, et 
sur la liberté civile du mandat (qui en est une dépendance natu
relle), veulent que ces mandataires par état puissent non-seule
ment so charger de toutes sortes de mandats, mais encore aussi 
souvent que leur profession leur en offre l'occasion (si la loi par 
des motifs particuliers et dans un intérêt supérieur n'a statué le 
contraire), sans que la répétition plus ou moins fréquente de ces 
mandats, dont i l se chargent, puisse dégénérer en délit, un fait 
inoffensif et irréprochable en soi ne pouvant, par sa répétition, 
devenir délictueux; 

Que le juge ne peut restreindre arbitrairement et en l'absence 
d'un texte de loi, cette liberté civile sous prétexte d'utilité pu
blique, d'analogie, de parité de motifs, ou pour toute autre cause 
de même nature ; 

Que s'il y a lacune dans la loi sous ce rapport, il n'appartient 
pas au juge de la remplir, surtout en matière pénale, où tout 
est de rigueur, où les dispositions ne s'étendent pas d'un cas à un 
autre ; 

Attendu qu'aucun texte de loi, ne défend à un particulier, qui 
peut disposer de sa propriété de la manière qu'il le juge In plus 
avantageuse pour lui (art. 544 du code civil), de vendre son im
meuble par acte sous seing privé en public, en une ou plusieurs 
séances (provisoire et définitive), après publications et affiches, 
en provoquant préliminairement des offres ou enchères par ses 
criées ou ses recommandations ; que ce n'est là que l'exercice 
du droit de propriété, qu'aucune loi ne restreint sous ce rapport ; 

Que ce que le propriétaire pourrait faire par lui-même, en 
vertu de la liberté civile des contrats, un mandataire peut le 
faire pour lui en vertu de sa procuration, fùt-il même choisi 
dans la classe des mandataires par état; 

Que s'il est vrai qu'on ne peut pas toujours faire par autrui 
ce qu'on peut faire par soi-même, cela n'est exact que lors
qu'une loi expresse défend de faire un acte par mandataire ou 
qu'il y a impossibilité de faire l'acte par autrui; que c'est là la 
limite de la liberté du mandat; 

Que ce mandataire pourra donc se charger de ce mandat aussi 
souvent que, dans l'exercice de sa profession de mandataire par 
étal pour laquelle i l est patenté, i l en a l'occasion ; ce en vertu 
de cette même liberté du mandata laquelle il ne peut être op
posé de restriction, soit quant au nombre, soit quant à la nature 
des acte», que par une loi ; étant de principe, en matière pénale 
et de liberté, que tout ce qui n'est pas défendu, est permis ; 

Que l'on ne peut dire dans ce cas que ce mandataire spécial 
s'érige là, en vendeur d'immeubles: d'abord, parce, que l'agent 
d'affaires faisant profession de se charger de toutes sortes d'af
faires, tenant bureau ouvert à tout le monde à cet effet, et pa
tenté pour accepter toutes sortes de mandats précisément aussi 
souvent qu'ils se présentent, il n'est pas plus vendeur d'immeu
bles qu'agent chargé de faire des déclarations de successions 
p. ex., chargé de faire des prisées, chargé de faire des baux ou 
autres engagements sous seing privé, actes qui constituent par 
leur fréquence et dans leur ensemble l'exercice de la profession 
pour laquelle i l est patenté. Ensuite parce que c'est là choisir 
une seule nature d'actes, entre tous ceux qui se présentent dans 
sa profession et dans l'espèce, choisir précisément la moins fré
quente, puisque du 20 septembre 1855 au 42 avril 1858, date 
de la dernière vente, on n'a pu signaler que huit ventes, nonob
stant la plus minutieuse instruction, soit trois ventes par an, 
chiffre vraiment trop insignifiant pour cette dénomination, eu 
égard aux autres natures d'affaires; 

Qu'au fond, une vente sous seing privé d'immeubles, faite 
même en public par ce fondé de pouvoir, fût-il choisi dans la 
classe des mandataires par état, ne constitue jamais qu'un acte 
destitué de toutes les formes réservées à l'acte notarié; 

Qu'une pareille vente en effet, ne change pas de nature, pour 
avoir été précédée d'affiches ou de publications ; qu'aucune loi 
ne s'oppose en effet à ce que les particuliers usent de ces moyens 
de publicité, pour obtenir un plus haut prix ; que l'affiche n'est 
pas un élément de publicité, que des officiers publics peuvent 
seuls emprunter, ou dont la loi leur réserve seuls le monopole, 
soit dans la forme, soit dans le fond : que même dans les ventes 
notariées, les parties pourraient se charger elles-mêmes de ce 
moyen de publicité sauf à en justifier dûment au notaire; 

Qu'à l'égard des enchères, il ne faut pas confondre les enchè
res reçues par un notaire en sa qualité d'officier public, avec 
l'assistance (pour la solennité) de témoins instrumentales; en
chères ayant ainsi la force de l'authencilé, et qui sont constatées 
avec les formes solennelles de l'intitulé des lois, suivi du man
dons et ordonnons, engendrant ainsi exécution parée et faisant 
foi jusqu'à inscription de faux, avec les simples offres ou enchè
res verbales reçues par le fondé de pouvoirs sans témoins, les
quelles enchères tant que l'enchérisseur ne les a pas reconnues 
par écrit, restent dans les simples termes d'une proposition ver
bale, et, même après cette constatation suivie d'acceptation par 
le vendeur, n'ont et ne peuvent jamais avoir d'autre valeur que. 
celle d'un consentement donné sous seing privé; 

Qu'elles n'ont même cette valeur si restreinte que par suite 
du consentement des parties; qu'elles n'en reçoivent aucune, 
même privée, de la seule intervention d'un intermédiaire, qui 
ne peut même agréer ces offres qu'autant qu'il a pouvoir du 
vendeur et comme le vendeur aurait pu le faire lui-même; et 
nullement comme ayant, en sa seule qualité d'agent d'affaires, 
droit de constater ces enchères et de les rendre obligatoires; 

Que dans ce cas, ces enchères, d'un caractère tout à fait privé, 
ne constituent en réalité qu'un simple préliminaire, pour arri
ver à ce consentement donné aussi dans une forme toute privée; 

Qu'il suit de là que la simple relation de ces préliminaires, 
mise par écrit par le mandataire, n'en changerait pas davantage 
le caractère ; mais que dans l'espèce, ces enchères n'ont pas même 
été mentionnées dans l'acte sous seing privé; 

Que vainement l'on dirait qu'en agissant ainsi, ce mandataire 
affecte d'imiter les formes et les allures des enchères par procès-
verbal solennel et authentique des notaires ; 

Que rien n'est plus inexact surtout dans l'espèce, puisque 
outre les circonstances déjà rapportées : 

i" Un procès-verbal d'enchères et d'adjudication dressé par 
un notaire, contient la mention : Devant nous notaire, de rési
dence à Or, dans l'acte sous seing privé, rien si ce n'est la 
mention nécessaire que le sieur Lebègue, candidat notaire à 
Laernc, fondé de pouvoirs, vend au plus offrant ou offre de ven
dre, etc.; i l faut bien en effet faire connaître le vendeur et l'a
cheteur ; 

2° L'acte authentique contient la mention que l'acte se fait 
en présence cl avec l'assistance des témoins instrumentaires ci-
après nommés; 

Il n'y a nulle trace de témoins dans l'acte privé; 
5° L'acte solennel, porte : 
Comparut en personne, le sieur, etc.; 
Dans l'occurrence, rien de semblable ; 
4° L'acte solennel énonce régulièrement que l'adjudication se 

fait après Pcxlinclion de trois bougies ou avec tel autre mode 
usité dans les ventes notariales; 

L'acte privé porto simplement mention que le bien est vendu 
à tel... pour la somme par lui offerte ; 

5° L'acte notarié porte la mention des enchères; 
Les enchères ne sont pas même actées dans l'écrit privé ; 
6" L'acte notarié porte, aux ternies de la loi, le cachet du no

taire qui l'a reçu ; 
Rien de semblable n'existe dans l'occurrence; 
7° L'acte authentique est gardé en minute par le notaire, qui 

en délivre grosses et expéditions ; 
Dans l'espèce, jamais Lebègue n'a gardé minute, ni délivré 

expéditions ou copies des actes provisoires qui se signaient ainsi 
sous seings privés ; 

8° L'acte authentique, complet par lui-même, n'a pas besoin 
d'autre reconnaissance ; 

Les actes prives portent tous la condition que les parties ont, 
dans un délai fixé, pris l'engagement de se présenter devant no
taire, d'y reconnaître l'acte et de le déposer à l'étude d'un notaire 
pour lui donner le caractère de l'authenticité; 

Qu'il résulte de ce rapprochement que le sieur Lebègue n'a 
nullement cherché à donner à ses actes les formes et les allures 
des enchères et adjudications solennelles; 

Qu'au contraire, une vente, faite dans cette forme simple, 
par laquelle Lebègue se borne à déclarer, comme fondé de pou
voirs, qu'il présente au plus offrant et en public, à vendre, d'a
bord provisoirement dans une première séance, puis, définitive
ment dans une seconde séance, tel bien désigné, à telles condi
tions, affiches et annonces préalablement faites; et qu'après lec
ture des conditions, ce bien a été vendu à un tel pour le prix par 
lui offert, de..., lesquels signent, avec promesse de se présenter 
dans la quinzaine devant notaire pour reconnaître l'acte et le dé
poser en l'élude de ce notaire, ne constitue en réalité qu'un acte 
purement privé, dépouillé des solennités qui environnent les 
ventes publiques tenues par les officiers publics, en présence et 
de l'assistance de témoins instrumentaires; 

» 



Que la publicité des affiches, les criées, les enchères, el l'ad
judication de l'immeuble au plus offrant, ne peuvent constituer 
une immixtion dans les fonctions notariales, puisqu'il n'existe 
aucune loi qui accorde aux notaires le droit exclusif, ou le pri
vilège, de recourir à-ecs moyens de publicité et de concurrence, 
pour porter l'immeuble à sa véritable valeur; pas plus que les 
notaires n'auraient le droit exclusif, le privilège de vendre les 
immeubles au rabais ou par voie de soumission, s'il plaisait aux 
propriétaires, ou à leurs fondés de pouvoirs, de suivre ce mode 
de vente dans l'adjudication des immeubles; 

Que dans l'espèce, Lebègue a si peu entendu s'immiscer dans 
les fonctions de notaire, qu'il a été toujours expressément condi
tionné que les parties s'engageaient à reconnaître l'acte devant 
notaire et à le réaliser; le public étant ainsi formellement pré
venu que l'acte sous seing privé devait recevoir son caractère 
définitif et son complément par l'intervention d'un notaire; 

Que d'après l'art. 1 e r de la loi du 25 ventôse an X I , les parties 
ne sont tenues de recourir au ministère du notaire que pour les 
actes auxquels elles veulent ou doivent donner un caractère d'au
thenticité ; 

Que le contrat de vente n'est pas un acte solennel, qui ne peut 
être fait que par acte devant notaire : qu'il peut être fait sous 
seing privé et que la loi du 16 décembre 1851 admet, sauf re
connaissance et réalisation de ces actes par devant un notaire, 
ces actes privés, faits ainsi préliniinairement entre parties; 

Que ces annonces, publications, enchères, adjudications provi
soire et définitive, faites dans la forme simple ci-dessus indiquée, 
sont si peu par elles-mêmes des formes solennelles, que si le 
notaire au lieu de les recevoir en sa qualité d'officier public, 
avec l'assistance de témoins instrumentaircs, avec la formule de 
l'intitulé des lois et du mandons et ordonnons, formes dont l'en
semble donne à l'acte l'authenticité, la force d'exécution parée, 
et le droit de faire foi, jusqu'à inscription de faux, s'était borné, 
comme dans l'occurrence, à faire ce que le sieur Lebcgue a fait 
fait,c'est-à-dire à exprimer qu'il n'agissait qu'en sa seule qualité 
de fondé de pouvoirs des vendeurs el qu'en celte qualité, sans 
témoins, sans la formule de l'intitule et du mandons, i l offrait en 
vente en public, au plus offrant et dernier enchérisseur, d'abord 
provisoirement, puis dans une séance subséquente, définitive
ment, au lieu, au jour et aux conditions prélucs, il est évident 
que le notaire ne ferait lui-même dans ces adjudications qu'un 
acte lout à fait privé, bien qu'il eût lieu en public ; ce qui prouve 
que en eux-mêmes, ces moyens ne sont que des modes de publi
cité, qui ne tiennent en rien à la solennité de l'acte, aucune loi 
ne les réservant aux seuls actes de notaire et n'interdisant aux 
particuliers la liberté d'en faire usage; 

Que si en matière de vente de meubles, il en est autrement, 
c'est qu'il y a une loi expresse qui, par des motifs de sécurité pu
blique, en a dispose autrement; que précisément cette exception 
confirme la règle; que si on avait voulu établir la même chose 
pour les immeubles, et empêcher que des particuliers ou leurs 
fondés de pouvoirs ne présentassent également ces immeubles 
aux enchères publiques, on l'eût dit dans la même loi ou dans 
toute autre, ce qui n'a pas eu lieu ; 

Par ces motifs, plaise au Tribunal, renvoyer le prévenu de la 
plainte, sans frais. » 

Le tribunal a statué dans les ternies suivants : 

JUGEMENT. — « Considérant qu'il résulte de l'instruction et des 
débats que le prévenu, alors qu'il exerçait la profession d'agent 
d'affaires, a accepté, en 1857 et 1858, de plusieurs particuliers, 
tous majeurs cl uiaitrci de disposer de leurs droits, des mandats à 
l'effet de vendre pour eux et en leur nom, soit publiquement, soit 
de la main à la main, à telles personnes, sous telles conditions et 
moyennant tels prix qu'il jugerait convenables, des immeubles 
leur appartenant respectivement; 

« Qu'en exécution de ces mandats et après avoir fait annoncer, 
par des affiches imprimées et des publications dans les journaux, 
qu'il vendrait chacun desdits immeubles publiquement, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, en deux séances et à des jours et 
heures déterminés, dans des cabarets sis à Lacrnc, Dcslelbcrgen 
et Heusdcn, le prévenu a présenté successivement ces immeubles 
en vente aux amateurs qui s'étaient réunis dans les cabarets indi
qués et auxquels i l avait préalablement fait connaître la qualité 
de mandataire dans laquelle il agissait; et que, finalement, i l les a 
vendus aux jours fixés en public et par voie d'enchères, mais sans 
assistance de témoins; 

« Que les actes de ces différentes ventes ont élé rédigés par le 
prévenu, qui les a signés conjointement avec les acheteurs en sa-
dite qualité de mandataire des propriétaires vendeurs, sans que 
ceux-ci y soient intervenus soit en personne, soit par un second 
mandataire ; 

« Que le prévenu n'a pratiqué aucun fait ni usé d'aucune ma

nœuvre pour faire accroire que les actes qu'il rédigeait ainsi eus
sent la même valeur que les actes et contrats reçus par notaire ; 

« Qu'au contraire, i l a toujours mis pour condition auxdites 
ventes que les actes sous seing privé qu'il en dresserait seraient 
reconnus devant notaire les jours fixés pour le paiement du prix 
d'achat, ce qui a toujours eu lieu, ainsi qu'il appert de plusieurs 
actes de reconnaissance et de dépôt passés devant le notaire Mc-
ganck, de résidence à Wetteren, les 50 et 23 novembre 1857 et 
les 15 janvier, 15 mars, 19 avril, 4 mai 1858; 

o Considérant que les faits de la cause étant ainsi constatés, i l 
est nécessaire, afin de pouvoir reconnaître s'ils constituent ou 
non le délit prévu par l'art. 258 du code pénal, dont le ministère 
public requiert l'application au prévenu, d'examiner «t de résou
dre les questions suivantes : 

« L'art. 258 précité cnvcloppc-t-il sous sa protection les fonc
tions notariales? 

o Dans l'affirmative, les ventes volontaires d'immeubles par 
voie de publicité et d'enchères apparliennent-elles aux notaires 
privativement aux propriétaires, alors que ceux-ci sont majeurs 
et maîtres de disposer de leurs droits? 

« Ne leur apparliennent-elles pas tout au moins à l'exclusion 
des agents d'affaires, de telle sorte que ceux-ci, en faisant, chaque 
fois que l'occasion s'en présente pour eux, de pareilles ventes 
pour et au nom de propriétaires qui leur donnent procuration à 
cet effet, se rendent coupables du délit d'immixtion dans des 
fonctions publiques? 

« Quant à la première question : 
« Attendu que les termes dans lesquels est conçu l'art. 258 du 

code pénal prouvent que sa disposition comprend toutes les fonc
tions publiques sans distinction, par conséquent qu'il entoure de 
sa protection les fonctions des notaires, lesquels, aux termes de 
l'art, 1 " de la loi du 22 ventôse an X I , sont les fonctionnaires 
publics établis pour recevoir les actes et contrats auxquels les 
parties doivent ou veulent donner le caractère d'authenticité at
taché aux actes de l'autorité publique ; 

« Quant à la deuxième question : 
« Considérant qu'aucun texte formel n'attribue aux notaires le 

droit de faire, à l'exclusion des propriétaires majeurs et maîtres 
de disposer de leurs droits, les ventes volontaires d'immeubles 
par la voie dont i l s'agil; qu'il ne reste donc qu'à vérifier si ce 
droit résulte implicitement, pour les fonctionnaires susdits, de 
l'une ou de l'autre des dispositions de loi invoquées à celte fin; 

« Considérant, à cet égard, que c'est en vain qu'on veut faire 
découler le prédit droit des art. 459, 4-60, 806, 827 du code civil, 
004, 953, 955, 970, 988, 1001 du code de procédure civile, 564 
du code de commerce et des art. 1 e r à 9 de la loi du 12 juin 1816; 
qu'en effet, il est question dans ces articles de ventes publiques 
d'immeubles appartenant en tout ou en partie à des mineurs ou 
interdits, à des successions bénéficiaires ou vacantes, à des fail
lites, de ventes par Iicitation ordonnées en justice, d'adjudications 
sur saisie immobilière, de ventes d'immeubles d'un débiteur ad
mis au bénéfice de cession, c'est-à-dire de ventes judiciaires ou 
quasi-judiciaires, pour lesquelles le législateur a pu exiger le mi
nistère d'un notaire, sans vouloir pour cela, lorsqu'il ne s'agit que 
de ventes volontaires, enlever aux propriétaires majeurs, maîtres 
de disposer de leurs droits, la faculté qu'ils puisent dans les prin
cipes généraux du droit de procéder par eux-mêmes à la vente de 
leurs biens immeubles, par tous les moyens qu'ils estiment con
venables à leurs intérêts et qui ne sont pas contraires à l'ordre 
public ou aux bonnes moeurs, aux lois ou aux règlements ; 

« Que c'est aussi vainement que l'on veut conclure de l'inter
diction que fait la loi du 22 pluviôse an V I I , aux propriétaires de 
procéder à la vente publique et aux enchères de leurs meubles 
corporels autrement que par le ministère d'un officier public, à 
pareille interdiction relativement à leurs immeubles pour cher
cher ainsi à établir le prétendu droit des notaires; car cette loi 
restreignant la liberté naturelle et établissant un privilège, elle ne 
peut être tirée à aucune conséquence au delà de l'objet pour le
quel elle a élé faite ; 

» Que c'est encore en vain que l'on veut déduire ce droit des 
art. 746 et 747 du code de procédure civile, dont le premier dé
fend de mettre aux enchères en justice des immeubles apparte
nant à des majeurs, maîtres de leurs droits, lorsqu'il ne s'agit 
que de ventes volontaires et dont le second établit une espèce 
d'exception à cette défense, pour le cas spécial qu'il prévoit ; qu'«n 
effet, la seule conséquence que l'on peut raisonnablement tirer de 
ces articles et des observations auxquelles leurs dispositions ont 
donné lieu, dans les séances du conseil d'Etat des 22 février et 
8 mars 1806, notamment de la part de l'empereur Napoléon l * r , 
c'est qu'en règle générale, quand des majeurs, maîtres de leurs 
droits, veulent vendre leurs immeubles en public et aux enchères 
et employer, à cet effet, la forme authentique, ils doivent dans ce 
cas, aussi bien que lorsqu'ils veulent les vendre dans la même 



forme de la main à la main, avoir recours non pas aux tribunaux, 
dont l'intervention dans de pareilles ventes dénaturerait le minis
tère, mais aux fonctionnaires établis pour recevoir les actes et 
contrats que les parties entendent revêtir du caractère de l'au
thenticité, c'est-à-dire aux notaires; mais on n'en saurait inférer 
que lorsque ces majeurs n'entendent point recourir à la forme au
thentique, ils ne sont pas libres de vendre par voie de publicité 
et d'enchères, surtout quand on lient compte des art. 537, 544, 
819, 1582 du code civil, 953, 985 du code de procédure et de 
l'art. 1 e r de la loi du 25 ventôse an X I , qui, évidemment, leur en 
assurent la faculté ; 

« Qu'enfin, c'est sans fondement qu'on s'appuie sur ce qu'an
ciennement en France, comme dans notre pays, certaines cou
tumes exigeaient la formalité des œuvres de loi pour la transmis
sion, par la vente, de la propriété des biens immeubles; sur ce 
que la loi du 27 septembre 1790, qui a aboli celte formalité, l'a 
remplacée par celle de la transcription des grosses des contrats 
d'aliénation sur les registres du grefFc; sur ce que le mot grosses 
ne peut s'entendre que des copies grossayées des actes notariés ; 
sur ce qu'il semblerait résulter de celte loi que tous les actes de 
vente de biens immeubles devaient cire faits alors devant notaire 
(cour d'appel de Gand, arrêt du H août 1858), et sur ce que le 
code civil, en décrétant par son art. 1582 que les ventes peuvent 
se faire par actes sous seing privé comme par actes authenti
ques, n'aurait eu en vue que les ventes de la main à la main et 
nullement celles par enchères; car, outre que toute la France 
n'élait pas régie anciennement par des coutumes de saisine ou de 
nantissement, c'est une erreur que de croire que les œuvres de 
loi ne pouvaient s'opérer généralement dans les pays de nantisse
ment sans la production d'un acte grossoyé; et, d'autre part, si 
la loi précitée du 27 septembre 1790 n'a accordé l'effet des œu
vres de loi qu'elle a abolies qu'à la transcription des grosses des 
contrats d'aliénation, i l s'ensuit bien que, sous son empire, les 
acheteurs qui voulaient acquérir la propriété à l'égard des tiers 
par la transcription de leur contrat devaient passer celui-ci devant 
notaire; mais on n'en saurait conclure que les ventes des biens 
immeubles ne pouvaient se faire alors que par le ministère d'un 
tel fonctionnaire, puisque la formalité de la transcription était 
facultative, en ce sens que son omission n'empêchait pas que la 
vente ne fût parfaitement valable entre les parties contractantes, 
d'où la conséquence que toute l'argumentation que l'on base sur 
cette loi et sur la prétendue restriction qui se trouverait dans 
l'art. 1582 du code civil, tombe; 

« En ce qui concerne la troisième question : 
« Considérant que les agents d'affaires sont des personnes pri

vées qui, par état, gèrent et traitent toutes leurs affaires d'intérêt 
que les particuliers veulent leur confier et qui ne diffèrent des 
mandataires proprement dits qu'en ce que ceux-ci ne se chargent 
qu'accidentellement des affaires d'autrui, tandis que ceux-là font 
profession de s'en charger, s'annoncent comme tels au public et 
tiennent bureau ouvert à tout le monde ; 

« Considérant que tout ce qui peut être fait par un mandataire 
proprement dit peut l'être aussi par un agent d'affaires agissant 
par procuration expresse; 

« Considérant qu'aucun tcxlc ne défend aux majeurs, maîtres 
de disposer de leurs droits, de faire vendre leurs biens immeu
bles par un mandataire, ainsi et de la manière qu'ils peuvent les 
vendre par eux-mêmes; qu'aucun tcxle ne leur défend non pins 
de choisir ce mandataire parmi les personnes privées et que, dès 
lors, les agents d'affaires qui acceptent de pareils mandats et qui 
les exécutent ne font que des actes parfaitement licites et dont la 
fréquence ne saurait faire naître le délit d'immixtion dont i l 
s'agit dans la cause, un fait irréprochable devant la loi lorsqu'il 
est isolé, ne pouvant changer de caractère par sa répétition, à 
moins que la loi elle-même ne dise le contraire ; 

« Que vainement on objecte qu'il est interdit aux greffiers et 
huissiers de procéder à des ventes d'immeubles publiquement et 
aux enchères, et qu'à plus forte raison les personnes privées sem
blent ne pas pouvoir s'en charger; car, si une telle interdiction 
est faite aux greffiers et huissiers, c'est parce qu'ils sont officiers 
publics et qu'il est de règle que les officiers publics doivent se 
renfermer dans les fonctions de leur charge et se garder de vou
loir sortir du cercle de leurs attributions en déguisant leur qua
lité sous les apparences de mandats ordinaires ; 

« Considérant, quant à l'art. 412 du code pénal invoqué par le 
ministère public, qu'il ne fournit aucun argument sérieux à l'ap
pui de la prévention; qu'au contraire, les termes généraux dans 
lesquels cet article est conçu et la place qu'il occupe dans le code 
semblent devoir faire admettre qu'il s'appliquerait aussi bien aux 
entraves apportées aux simples offres ou enchères qui ont lieu 
dans la forme privée, mais en public, qu'à celles apportées aux 
enchères qui ont lieu devant les notaires ou autres officiers ; 

« Considérant, d'un autre côté, que c'est à tort que l'on impute 

au prévenu d'avoir dans les ventes et préliminaires de ventes 
dont i l s'agit dans la cause, affecté l'emploi de formes réservées à 
l'exercice des fonctions notariales, car le prévenu y a si peu fait 
usage de ces formes qu'il a toujours agi sans assistance de témoins 
instrumentales, et que dans tous les actes sous seing privé qu'il 
a rédigés par rapport à ces ventes, i l a constamment figuré, non 
pas sous l'apparence d'une personne ayant titre et qualité pour 
recevoir les actes et contrats des parties, mais comme un simple 
mandataire agissant pour et au nom de ses commettants, les pro
priétaires vendeurs, cl sur le compte duquel les enchérisseurs et 
acheteurs pouvaient se tromper d'autant moins, que tout en leur 
donnant connaissance de ses pouvoirs par la lecture des condi
tions, le prévenu stipulait dans lesdits aclcs que ceux-ci seraient 
reconnus devant notaire dans un délai déterminé; 

a Et considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les 
faits établis par l'instruction cl les débats ne constituent point le 
délit prévu par l'art. 258 du code pénal, lequel suppose la pra
tique d'actes exclusivement réservés aux fonctions publiques ou 
tout au moins l'emploi de formes propres à ces fonctions; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant conlradictoirement, ac
quitte le prévenu des poursuites lui intentées... » (Du 9 janvier 
1861. — Plaid. MM e ' EVERMAN, de Termonde, el VAN ACKER, de 
Gand.) 

Dans une poursuite analogue à charge de l'agent d'af
faires P.-H. Thuysbaert, de Stekene, le tribunal de Ter-
monde a prononcé , le même jour , un jugement identique. 

Nous donnons, pour faire apprécier les faits plus spécia
lement imputés à ce p révenu , le réquisi toire du minis tère 
public : 

RÉQUISITOIRE. — « Altendu qu'il est établi que Pierre-Hubert 
Thuysbaert, agent d'affaires, a, pendant les années 1856 à 1858, 
dans le canton de Saint-Gilles-Waes (notamment à Stekene et à 
Kemseke), fait profession de procéder à des vcnlcs publiques 
d'immeubles aux enchères, pour compte de tiers et avec les for
malités généralement observées par les notaires ; 

Attendu qu'il s'est ainsi rendu coupable du délit prévu par 
l'art. 258 du code pénal ; 

Attendu que les considérations développées à l'audience de ce 
jour, pour justifier, en fait comme en droit, la prévention mise à 
charge d'Auguste-Jean Lcbègue, agcnl d'affaires, à Laerne, s'ap
pliquent à l'espèce ; 

Attendu qu'elles s'y appliquent d'autant plus : 
I o Que Thuysbaert ne se faisait pas même ordinairement don

ner de procuration par les propriétaires vendeurs ; 
2° Que, quoiqu'il ail déliuil ou refusé de produire les procès-

verbaux constatant les opérations successives des diverses ventes 
publiques auxquelles il a procédé, il n'en est pas moins certain 
que les adjudications par lui faites obligeaient irrévocablement 
aussi les adjudicataires; 

5° Que cela est si vrai que Thuysbaert croyait même inutile, à 
l'effet de se procurer l'acte authentique requis seulement pour la 
transcription (art. 2 de la loi du 16 décembre 1851), de faire 
comparaître en personne les adjudicataires devant un notaire, et 
que, parfois, i l se contentait de conduire, à cette fin, devant le 
notaire de son choix, des liers, inconnus aux adjudicataires, 
n'ayant reçu d'eux aucun mandat quelconque, ignorant mémo la 
nature, l'objet et le but de l'acte authentique, au bas duquel ils 
étaient sollicités d'apposer leur signature, et que, cet acte signé, 
i l en envoyait, après un assez long intervalle, une expédition aux 
adjudicataires, aussi étonnés de la recevoir que d'y lire les noms 
des tiers qui s'étaient, à leur insu, présentés pour eux devant tel 
notaire qu'ils ne connaissaient pas davantage (faitbien regrettable, 
mais clairement révélé par les dépositions des témoins François 
Van Daele et Jean Jacques d'Hanis, tant devant M. le juge d'in
struction qu'à l'audience) ; 

Nous requérons qu'il plaise au tribunal, tenant compte, toute
fois, des circonstances atténuantes qui existent dans l'espèce et 
qui sont les mêmes que celles invoquées à l'audience de ce jour en 
faveur de Lebègue,condamner le prévenu Thuysbaert, par appli
cation de l'art. 258 du code pénal, combiné avec l'art. 6 de la loi 
du 15 mai 1849, à une amende de 50 fr.; subsidialrement à un 
emprisonnement de huit jours ; enfin, aux frais de la poursuite, et 
fixer à huit jours la durée de la contrainte par corps pour le re
couvrement des frais. » 

Ces considérations n'ont pas déterminé le tribunal à mo
difier sa man iè re de voir au sujet de la question de droi t 
dont i l s'agit. 

Les deux décisions ont élé déférées, par l'appel du m i 
nis tère public, à l 'appréciation de la cour de Gand. 

BRUX., IUP. DE A. MAHIEU ET COUP., VIEILLE-H ALLE-AUX-BLÉS, 5 1 . 
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D T N T É R Ê T . 

• Est non recevablc, à défaut d'intérêt et de résultat possible, le 
pourvoi du gouverneur de la province contre l'arrêté de la dépu-
talion qui a accueilli à tort l'appel d'un électeur dont le nom 
avait élé rétabli sur la liste électorale, appel interjeté dans le 
seul but d'obtenir la confirmation de la décision prise par l'au
torité communale. 

ARRÊT. — o Sur le pourvoi formé d'office par le gouverneur de 
la province de Naniur : 

» Considérant que la première disposition de l'art. 12 de la 
loi électorale ne permet à l'électeur rayé de la liste de se pourvoir 
en appel, que dans le cas où sa réclamation n'a pas élé admise par 
l'administration communale ; 

» Considérant que Michel-Joseph Galand, rayé de la liste des 
électeurs, mais dont l'adminislralion communale de Jambes avait 
pleinement admis la réclamation par décision du 4 juin, qui n'a
vait ainsi nul intérêt à se plaindre cl nul droit de le. faire, a néan
moins interjeté appel de cette décision à l'effet d'en obtenir la 
confirmation ; 

« Considérant que si l'arrêté attaqué, en accueillant un pareil 
appel, a méconnu un principe élémentaire de droit, et contrevenu 
expressément à l'art. 12 précité, le pourvoi dont il est l'objet ne 
peut cependant être reçu à défaut d'intérêt et de qualité dans le 
chef du demandeur ; 

« Que ce pourvoi ne saurait aboutir à la réformalion, par un 
autre juge d'appel, de la décision rendue en première instance, 
puisque celle ci n'étant pas sujette à l'appel, il n'y aurait pas lieu, 
en cassant l'arrêt attaqué, de renvoyer l'affaire à une autre depu-
tatlon; qu'eu conséquence, le seul recours possible dans l'espèce 
est le pourvoi dans l'intérêt de la loi, pourvoi qui n'est ouvert 
qu'au procureur général près la cour, en conformité des art. 411 
et 442 du code d'instr. crim. et 29 de la loi du 4 août 1852 ; 

» Par ces motifs, la Cour déclare le pourvoi non recevablc.. » 
(Du 25 juillet 1859.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s , d e 1 H . K s p l t a l . 

R E C E V A B I L I T É . — A P P E L . - — D É F E N S E . Q U A L I T É . •— D O N A T I O N 

D É G U I S É E . — F R A U D E . -— T U R P I T U D E . — A C T I O N P A U L I E N N E . 

C R É A N C I E R D É S I N T É R E S S É . O F F R E D E D É S I N T É R E S S E R . 

C R É A N C E I L L I Q U I D E . R È G L E M E N T P R É A L A B L E . 

Le défendeur qui a d'abord soutenu que l'acte de vente qu'on lui 
oppose est simulé et fait en fraude de ses droits de créancier et 
en demande à ce litre la nullité, reste recevablc à en réclamer la 
nullité, soit en première instance soit en appel, à titre d'héritier 
du prétendu vendeur (art. 464 du code de procédure civile.) 

Une donation déguisée sous la forme d'un acte de vente authenti
que, ne peut être attaquée par le vendeur ou donateur, ni par ses 
héritiers sous te fondement que cet acte avait pour but de frau
der les droits des créanciers. 

L'action paulienne d'un créancier est éteinte des que ce créancier 
est désintéressé. 

borsqne la partie dont l'acte est attaqué en vertu de l'action pau -
tienne, conteste le chiffre de la créance et offre de payer ce que le 
créancier justifiera lui être dû, il y1 a d'abord lieu de régler ce 
chiffre afin que les offres de libération puissent être réalisées. 

(PONSAIXT et NAVEZ C. ÉPOUX DESCHAMPS.) 

Par acte notarié du 29 novembre 1856, Isidore Des
champs déclare vendre, à ses neveux Ponsaint et Navez d i 
verses parcelles de terre et une créance qui , paraî t - i l , 
constituaient tout son avoir, pour le prix de 14,778 francs 
53 centimes, dont 10,000 fr. sont convertis en une rente 
viagère de 1,000 fr. au profit d'Isidore Deschamps. Celui-
ci déclare , en outre, avoir reçu auparavant le surplus du 
prix de vente. 

I l est à remarquer que le 29 octobre 1856, un sieur Ber
ger avait obtenu un jugement qui condamnait Isidore Des
champs à lui payer, en principal, 1,008 f r . , et qu'en 1854 
ce dernier avait élé condamné à payer à J.-B. De Frenne 
59 fr . 1 9 c , et que Théodore Deschamps avait, en novem
bre 1854, a r rê té la saisie-exécution en payant pour son 
frère Isidore, celte somme et les frais. 

Le 7 mai 1857, Isidore Deschamps, qui avait 76 ans, est 
décédé. Ses neveux Ponsaint et Navez renoncèrent à sa suc
cession, tandis que son frère Théodore accepta cette suc
cession sous bénéfice d'inventaire. 

Le 4 décembre 1857, Ponsaint et Navez assignent devant 
le tribunal civi l de Nivelles les époux Théodore Deschamps 
pour s'entendre condamner à leur procurer la radiation de 
l 'hypothèque qu'Isidore Deschamps avait donnée, en 1852, 
sur lotis ses biens comme caution d'un prêt consenti par 
un sieur Orens, au profit des époux Théodore Deschamps, 
et remboursable le 22 février 1857. 

Les défendeurs se por tè ren t comme créanciers de Isidore 
Desehamps pour une somme totale de 6,114 fr. 95 cent., 
provenant de divers chefs et réc lamèrent la nulli té de la 
vente du 29 novembre 1856, comme frauduleuse et simulée 
et faite par Isidore Deschamps dans le but de se soustraire 
au paiement de ses dettes. 

Le 5 août 1858, un jugement interlocutoire porte que 
s'il est contesté que les défendeurs soient créanciers de feu 
Isidore Deschamps pour toute la somme qu'ils réclament , i l 
est évident qu'ils le sont au moins pour une partie, et ce 
jugement les admet comme tels à prouver les faits de simu
lation et de fraude qu'ils ont ar t iculés. 

Au moment de procéder aux enquêtes , les demandeurs 
signifient des conclusions par lesquelles ils reconnaissent 
que la vente est tout à la fois une vente et une donation, 
en ce sens que tout le prix n'a pas été payé; ils offrent en 
même temps de payer aux défendeurs ce que ceux-ci justi
fieront leur ê t re dû par feu Isidore Deschamps; ils sou
tiennent qu ' i l devient désormais inutile de procéder à des 
enquêtes pour établir les faits articulés par les défendeurs 
puisque cette preuve serait frustratoire, et ils réc lament 
l'adjudication de leurs conclusions introductives d'instance. 

Les défendeurs répondent qu'on ne peut a r rê te r l 'exécu
tion d'un jugement passé en force de chose jugée par des 
offres qui ne sont pas des offres rée l les , mais des proposi
tions verbales, vagues, indéterminées et en tout cas inac
ceptables par l 'hér i t ier bénéficiaire. 



Le 3 mars 1859, jugement qu i , après avoir rappe lé les 
faits, poursuit ainsi : 

JUGEMENT. — « Attendu que les défendeurs n'ont été admis et 
ne sont recevables à demander la nullité de la vente qu'en qualité 
de créanciers du vendeur; 

« Attendu que la vente critiquée a eu pour effet d'enlever aux 
créanciers le seul gage sur lequel ils pouvaient compter et n'a pu 
avoir d'autre but, puisque si l'intention du vendeur n'avait été 
que de gratifier les demandeurs, rien ne devait l'empêcher de le 
faire directement par une donation, sans recourir à une simulation 
toujours suspecte ; 

« Attendu que, dans les circonstances de la cause et en pré
sence des faits déjà constants, l'aveu de la simulation entraîne 
l'aveu de la fraude dont l'emploi était nécessaire pour soustraire 
les biens vendus aux poursuites des créanciers; 

« Attendu que l'effet de la simulation, dans l'intention de frus
trer les créanciers, est nécessairement d'annuler l'acte qui en est 
infecté; 

« Attendu que s'il peut être vrai, d'après plusieurs auteurs et 
arrêts, que l'annulation de la vente frauduleuse ne donne pas 
une préférence au créancier qui a agi, parce que les biens du dé
biteur sont le gage commun de ses créanciers, elle ne le place pas 
moins en possession de profiter de tous les avantages qui résultent 
de la nullité de la vente dans laquelle les demandeurs puisent 
tout leur droit à la libération des biens acquis ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare nul et de nul effet l'acte 
du 29 novembre 1856 précité, comme étant simulé et fait en 
fraude des créanciers du vendeur Isidore Descharnps; en consé
quence, déclare les demandeurs non recevables et non fondés à 
réclamer la radiation et mainlevée d'une inscription prise sur 
des biens dont ils ne sont pas propriétaires et les condamne aux 
dépens... » (Du 3 mars 1889.) 

Appel de la part des demandeurs q u i , devant la cour, 
reproduisent leurs conclusions et soutiennent que Isidore 
Deschamps a entendu céder réel lement ses biens à ses ne
veux pour les indemniser des dispositions que son frère 
Philippe avait an té r ieurement faites en faveur de Théodore 
Deschamps. 

De leur cô té , les in t imés , dans un ordre subsidiaire, 
appellent incidemment, parce que le tr ibunal de Nivelles 
n'a admis Théodore. Deschamps à attaquer l'acte litigieux 
qu'en qual i té de créancier du vendeur et non en sa qual i té 
d 'hér i t ie r bénéficiaire, en vertu de laquelle i l représenta i t 
à la fois son auteur et tous les créanciers de celui-ci. 

ARRÊT. — « Attendu que par acte passé le 29 novembre 1886 
devant M e Hallez, notaire de résidence à Waterloo, Isidore Des
champs a déclaré vendre aux appelants, ses neveux, une créance 
mobilière de 1,778 fr. 53 c., 5 parcelles de terre et de prés, me
surant 3 hectares 11 ares 10 centiares et une forge de maréchal-
ferrant, avec un jardin de i ares 18 centiares, pour le prix total 
de 14,778 fr. 33 c., dont 10,000 fr. sont convertis en une rente 
viagère annuelle de 1,000 fr. au profit dudit Isidore Deschamps, 
qui reconnaît par le même acte avoir reçu antérieurement le sur
plus du prix ; 

« Attendu que les appelants ayant, en vertu de cet acte, assi
gné les époux Théodore Deschamps, ici intimés, pour les faire 
condamner à leur procurer la mainlevée et la radiation de l'hy
pothèque que feu Isidore Deschamps avait consenti sur les im
meubles précités comme caution solidaire de ces intimés, ceux-ci 
ont soutenu, de leur côté, qu'ils étaient créanciers de Isidore 
Deschamps et ont demandé que l'acte du 29 novembre 1886 fût 
déclaré nul comme étant frauduleux, simulé et fait par Isidore 
Deschamps dans le but de se soustraire au paiement de ses dettes; 

« Attendu que les appelants ont répondu que l'acte attaqué, 
bien que contenant une donation déguisée, n'en était pas moins 
un acte valide en ce sens que leur oncle Isidore Deschamps avait 
entendu leur transmettre réellement les biens litigieux pour in
demniser ces neveux de ce que son frère Philippe, oncle maternel 
des appelants, avait antérieurement pris des dispositions favora
bles à Théodore Deschamps ; 

« Attendu que ces allégations, que l'ensemble des faits de la 
cause tend à confirmer, ne sont pas détruites par les faits que les 
intimés ont articulés avec offre de preuve et qui sont seulement 
pertinents dans l'ordre d'établir que Isidore a agi en fraude des 
droits de ses créanciers; 

a En ce qui concerne la demande de nullité formée en qualité 
d'héritier de Isidore Deschamps : 

« Attendu que Théodore Deschamps est toujours recevable, en 
appel comme en première instance, à exciper de sa qualité d'héri
tier bénéficiaire de Isidore Deschamps pour attaquer l'acte do 

.29 novembre 1886, puisque cette exception est une défense 
l'action principale; 

« Attendu toutefois que Isidore Deschamps, ayant entendu 
transmettre réellement ses biens aux appelants, n'aurait pu en
suite se prévaloir de sa turpitude et des droits des créanciers qu'il 
aurait frauduleusement lésés, pour faire révoquer l'acte prémen
tionne et rentrer ainsi en possession des biens dont i l s'était vo
lontairement dépouillé; que, dès lors, Théodore Deschamps, en 
tant qu'il agit en qualité d'héritier bénéficiaire de son frère Isi
dore, ne peut avoir à cet égard plus de droits que celui qu'il re
présente; 

« En ce qui concerne la demande de nullité en qualité de 
créanciers de Isidorcî)eschamps : 

« Attendu qu'il est suffisamment établi au procès que, par 
l'acte du 29 novembre 1856, Isidore Deschamps a voulu fraudu
leusement avantager les appelants au préjudice des droits de ses 
créanciers ; que dès lors cet acte est susceptible d'être annulé à la 
demande des intimés, agissant en qualité de créanciers de Isidore 
Deschamps; 

« Attendu que l'action pauiienne est accordée aux créanciers 
dans la mesure de leur intérêt et que cette action manque de base 
dès que les créanciers sont désintéressés ; 

o Attendu que dans l'espèce les appelants offrent, comme ils 
l'ont fait en première instance, de payer aux intimés ce que ceux-
ci justifieront leur être dû par Isidore Deschamps; que les parties 
ne sont nullement d'accord sur le montant de la créance des inti
més et que la cour manque des éléments nécessaires pour déter
miner dès à présent la hauteur de celte créance; 

« Par ces motifs, la Cour, recevant l'appel incident des intimés, 
déclare ceux-ci non fondés dans cet appel et le met au néant, 
condamne lesdits intimés à l'amende et aux dépens dudit appel; 
et statuant sur l'appel principal, dit que le jugement a été préma
turément rendu pour n'avoir tenu aucun compte des offres de 
libération faites par les appelants; met de ce chef ce jugement au 
néant; et avant de faire droit sur l'action pauiienne et sur l'action 
principale, ordonne aux intimés d'établir contradicloircment la 
réalilé et la hauteur des divers chefs de créances qu'ils préten
dent avoir à la charge d'Isidore Deschamps; ordonne la restitution 
de l'amende consignée par les appelants, dépens réservés... « (Du 
2S février 1861. — Plaid. MM" JOTTRANO père et DEQUESNE.) 

OBSERVATIONS. — La question de savoir si celui qui a 
sciemment pris part à un acte s imulé et frauduleux, est re
cevable à en demander la nul l i té a donne lieu à des arrêts ' 
en sens divers (DALLOZ, V° Obligations, n°" 1031, 1032, 
1033, 4943 et suiv.). I l est à remarquer que, dans l 'espèce, 
i l s'agit d'une simulation relative el que les parties ont en
tendu former un engagement réel sous l'apparence d'un 
autre contrat. Voi r , dans le sens de l 'arrêl ci-dessus : D A L 
LOZ, V° Obligations, n° 995, et Vente, n° 149; Nîmes, 
20 novembre 1829; Orléans , 7 décembre 1815; Riom, 
27 mai 1818. 
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VENTE D'iMMEUBLE.—SUBROGATION AU PRIVILÈGE. — HYPOTHÈQUE 

SUPPLÉMENTAIRE. INSCRIPTION D'OFFICE. — SUBROGATION 

CONVENTIONNELLE. ACTE UNIQUE D'EMPRUNT ET DE QUIT

TANCE. 

Lorsque l'acquéreur d'un terrain déclare dans l'acte de vente payer 
le prix au moyen de deniers empruntés d'un tiers pour payer le 
prix d'achat, les frais d'acte et le coût de constructions à ériger, 
qu'il subroge le prêteur aux droits du vendeur et de plus lui 
consent une hypothèque, et que, lors de la transcription, le con
servateur des hypothèques prend d'office, au profit du prêteur 
subrogé, une inscription pour la totalité de la somme empruntée, 
mais sans faire mention de la constitution supplémentaire d'hy
pothèque, celte inscription d'office ne conserve que le privilège à 
concurrence du prix de vente, et non en outre l'hypothèque con
ventionnelle pour le surplus de la somme prêtée. 

La loi défend au conservateur de prendre d'office une inscription 
hypothécaire. 

Un emprunt, obligation unilatérale, peut se constater par acte sans 
le concours du prêteur. 

Pour la validité de la subrogation conventionnelle prévue par l'ar
ticle 1250, 2°, du code civil, il n'est point requis que l'emprunt 
et la quittance soient constatés par actes distincts. Uacte notarié 
qui constate le prit peut constater en même temps le paiement, 


